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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA COMMISSION NATIONALE DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 
 
Le règlement intérieur de la Commission Nationale des Enseignants-Chercheurs relevant du ministre 
chargé de l’agriculture (CNECA) définit les modalités de fonctionnement des sections et de 
l’intersection, pour toutes les activités qui leur sont confiées par le décret 92-172 consolidé. Il est 
proposé et révisé par la Commission Permanente. 
 
Dans ce cadre, s’appliquent intégralement les principes généraux du droit de la fonction publique 
concernant les règles de déontologie, de transparence, d’organisation des consultations électroniques 
et de respect de la parité hommes-femmes, et notamment : 
- la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
- le décret n° 2013-908 du 2 octobre 2013 sur les modalités de désignation des membres de jurys et 
comités de sélection pour les fonctionnaires, 
- le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux délibérations à distance. 
 
Article 1 - Commission permanente 

Composition 
La commission permanente de la Commission nationale des enseignants- chercheurs (CP-CNECA) est 
composée des bureaux de l’ensemble des sections (article 14 du décret 92-172 consolidé). Elle est 
donc créée pour deux ans. 
Tous les deux ans, les membres de la CP-CNECA élisent en leur sein, au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours, un bureau composé d’un président, et un vice-président au moins. En cas 
d’absence ou d’empêchement du président, celui-ci est suppléé par un vice-président. 
Missions 
Conformément à l'article 14 du décret 92-172 modifié, « la CP-CNECA veille à favoriser la coopération 
entre les différents champs disciplinaires. Elle élabore un règlement intérieur définissant les mesures 
propres à garantir la qualité, la transparence et la publicité des procédures mises en œuvre par les 
sections de la Commission nationale des enseignants-chercheurs du ministère chargé de l’agriculture 
en matière de recrutement, d’évaluation, de composition des jurys et de mesures relatives à la 
carrière des enseignants- chercheurs . 
Ces critères et procédures prennent en compte la diversité des missions incombant aux enseignants-
chercheurs ainsi que la diversité des champs disciplinaires ». 
Chacune des activités relevant de la CNECA fait l’objet de procédures écrites, adoptées et révisées 
périodiquement par la CP-CNECA, rédigées en s’inspirant des règles de l’assurance-qualité, annexées 
au règlement intérieur et publiées sous forme de note de service au bulletin officiel du ministère de 
l'agriculture (BO-Agri). 
Fonctionnement 
La CP-CNECA se réunit au moins une fois par an. L'ordre du jour est arrêté par le ministre chargé de 
l’Agriculture qui convoque les membres de la CP-CNECA  (art. 21 du décret 92-172 consolidé). Une 
réunion extraordinaire peut être organisée à la demande d’au moins la moitié de ses membres ou du 
Président ou d'un des vice-Présidents. 
L'ordre du jour est transmis en même temps que la convocation. L’un des points systématiquement 
abordés est le bilan des travaux de l’année précédente. Les dossiers sont préparés par le Bureau de la 
CP-CNECA, pour diffusion aux membres par le Président. 
La CP-CNECA restreinte au corps des professeurs d'une part et des Maitres de conférences d'autre 
part se réunit en intersection pour effectuer le classement des dossiers en vue des avancements de 
grade et de l'établissement de la liste d'aptitude à l'entrée dans le corps des Professeurs. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres de la CP-CNECA, présents ou représentés. Un ̂ 
membre ne peut détenir plus de deux pouvoirs. 
Pour chaque réunion de la CP-CNECA, un relevé de conclusions avec feuille d'émargement est élaboré 
par le Bureau de la CP-CNECA et diffusé dans les 15 jours après la réunion. 
 

Article 2 - Recrutement des EC 
Les Présidents de section diffusent aux membres des bureaux de leur section les arrêtés des emplois 
à pourvoir et les fiches de poste correspondantes qui leur ont été envoyés pour information par la 
DGER, par voie électronique, juste après la publication au Journal Officiel. 

Candidature - autorisation à concourir 
Lorsqu’un candidat demande une autorisation à concourir (point II des articles 20 et 37 du décret 92-
171 consolidé), la formation spécialisée définie à l'article 18 du décret 92-172 est consultée par le 
président de la section concernée, au besoin par voie électronique. Le président transmet l’avis à la 
DGER, qui informe la direction de l'établissement concerné. Les principes généraux appliqués par les 
sections pour accorder ou refuser ces dérogations sont définis dans le point II des articles 20 et 37 du 
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Décret 92-171 à savoir que le candidat doit justifier "de titres, diplômes, qualifications, y compris 

professionnelles, travaux ou services d’un niveau jugé équivalent à l’emploi à pourvoir ». 

 

Constitution des jurys 
Le président de la section compétente donne un avis sur la composition et la conformité des jurys de 
concours de recrutement, après consultation éventuelle de la section. Pour être en mesure de 
formuler cet avis, le président consulté doit disposer des caractéristiques du poste à pourvoir (profil) 
et des disciplines, spécialités ou compétences des membres proposés pour la composition du jury.   
L’avis du président (ou du vice-président n°1 si le jury se réunit dans l’établissement d’affectation du 
président, art. 23 du décret 92-171 consolidé), motivé en cas d’avis défavorable, est envoyé par le 
président (ou vice-président) à la DGER sur formulaire spécifique, qui le transmet au Directeur 
d’établissement. Le président veille au respect de l'article 1er du décret 2013-908 et de l'article 23 du 
décret 92-171 modifié et notamment les points suivants : 
• le jury proposé respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe justifiant des 
compétences nécessaires ; 

• Il y a au moins un binôme d’enseignants-chercheurs de l’établissement, de préférence de la 
discipline ou d’une discipline affine ; 

• Il y a au moins deux binômes (titulaires et suppléants) extérieurs à l’établissement concerné par le 
recrutement ; 

• Quand l'activité de recherche de l'emploi à pourvoir s'insère dans un laboratoire relevant d'un 
organisme de recherche, il est souhaitable qu'un chercheur du département correspondant de cet 
organisme figure dans la composition du jury ; 

• Le président est choisi parmi les membres titulaires extérieurs. 
L’ensemble du processus est défini dans la procédure de constitution des jurys jointe en annexe. 
 

Règles de reclassement 
Le reclassement des EC s’effectue en application du décret 2009-1031 modifié et, pour les EC 
d’origine étrangère, du décret 2010-311 modifié en s'appuyant sur le tableau transmis par 
l'établissement.  
Le président de section peut demander le cas échéant des informations complémentaires au candidat 
ou au service de ressources humaines de l’établissement. 
L’ensemble du processus est défini dans la procédure de reclassement jointe en annexe. 
 

Titularisation (art 28 du D 92-171) 
Chaque enseignant-chercheur, en fin de stage, fournit un rapport construit à partir de son dossier de 
candidature au concours, complété par les activités réalisées au cours de sa période de stage (cf. 
document « Guide de rédaction du dossier de candidature »). 
Le service des ressources humaines de chaque établissement envoie ce rapport au président de la 
section concernée, accompagné de l’avis de la commission de titularisation de l’établissement, de 
l’avis du Directeur de l’établissement et du profil du poste. 
Le président de section consulte sa section qui émet un avis à l’issue d’une réunion ou, si nécessaire, 
par voie électronique. Le président de section peut demander le cas échéant des informations 
complémentaires au candidat ou au service de ressources humaines de l’établissement. La section 
vérifie notamment qu’il y a adéquation entre les activités déclarées par l’EC stagiaire et validées par 
le directeur d’une part, et le profil de poste d’autre part. Un avis défavorable ne peut être émis qu’à la 
suite d’une réunion plénière de la section (restreinte cependant aux PR et assimilés pour un poste de 
PR). L’avis motivé de la section est envoyé par le président de section au SRH. 
L’ensemble du processus est défini dans la procédure de titularisation jointe en annexe. 
 

Article 3 – Mouvements des EC 

Mutation Détachement Intégration - 

Congés pour recherches ou conversion thématique 
L’ensemble des processus concernant ces points sont définis dans les procédures jointes en annexe. 
 
Article 4-Changement de section 
Lorsqu'un enseignant-chercheur souhaite changer de section, il formule une demande motivée, par 
courrier électronique, adressée au président de sa section actuelle et au président de la section 
demandée. 
La demande de changement de section est effectuée au moins deux mois avant la date limite de 
dépôt d’une candidature pour promotion (date fixée par note de service). Le changement de section 
n'est possible qu'en cas d'avis favorable des 2 présidents de section.  
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L'agent adresse les 2 avis favorables, par courrier électronique, au SG/SRH, avec copie à la 
DGER/SESRI et à son établissement. 
 
Le SG/SRH accuse réception de la demande et enregistre la modification. 
 

Article 5 - Rapports d’activité 
La CP-CNECA établit et révise, si nécessaire, un « Guide de rédaction » des rapports d’activité 
(candidats à la promotion ou rapport quadriennal), conformément à l’évolution éventuelle des 
exigences. Ce guide est publié sur le bulletin officiel du ministère de l’agriculture sous forme de note 
de service, et également accessible sur la plateforme d’échange relative à l’avancement des 
enseignants-chercheurs et est notamment annexé aux notes de service annuelles « Avancement des 
EC » et « Rapports quadriennaux ». 
 

Article 6 - Evaluation et classement pour la promotion 
L’ensemble du processus est défini dans la procédure d'avancement de classe jointe en annexe et 
dans la procédure dinscription sur la liste d'aptitude. 
Critères généraux d‘évaluation 

De façon générale on attend des MC des réalisations pédagogiques, scientifiques et techniques alors que pour les 

PR, on apprécie en plus les efforts de conception, d'organisation, de relations (réseaux, ...) nationales et 

internationales, le rayonnement (la renommée) et, dans tous les cas, le sens de l'intérêt général. 

Critères particuliers d‘évaluation 
Pour obtenir une promotion, les EC candidats doivent présenter un dossier qui comporte un minimum 
d’activités dans les trois domaines (enseignement, recherche et/ou développement, autres activités 
et services rendus). 
Par dérogation à ce principe, l’accès à la hors classe des MC est possible pour un EC (art. 19 du 
décret 92-171 consolidé) pouvant occuper des fonctions particulières attachées à l’encadrement, à 
l’orientation et au suivi des étudiants, à la coordination pédagogique, ainsi qu’aux relations avec les 
milieux professionnels ou avec les établissements d’enseignement et de recherche français ou 
étrangers. 
En application des dispositions de l’article 16 du décret 92-172 consolidé, le dossier de tout EC ayant 
ou ayant eu récemment une activité administrative importante dans l’établissement (ou en 
détachement dûment attribué), pour au moins 50% équivalent temps plein, peut être évalué 
conjointement à sa demande par la section concernée et par la section 10. 
Grille d’évaluation 
Une grille d’évaluation est utilisée. Elle prend en compte qualitativement et quantitativement les 
différents volets du rapport d’activité. Elle est publiée sur le bulletin officiel du ministère de 
l’agriculture sous forme de note de service, accessible sur la plateforme d’échange relative à 
l’avancement des enseignants-chercheurs. Elle peut être révisée, si necessaire. La section 10 utilise 
une version adaptée de cette grille, validée également par la CP-CNECA. 

Fourniture des documents et annexes 
La fourniture de tout document ou annexe jugé utile, au format électronique de préférence, peut être 

demandée par le président ou le 2e vice-président afin de compléter l’évaluation du dossier du 
candidat. 
 
 

Article 7 - Réunion des sections 

Convocation et diffusion des documents 
La date de la(des) réunion(s) plénière(s) annuelle(s) (CP-CNECA et/ou intersection) est fixée chaque 
année lors de la réunion précédente puis confirmée par courrier électronique par le SG/SRH en accord 
avec le président de la CP-CNECA. 
La date de la réunion de chaque section, est déterminée par chaque président, en amont de la 
réunion de l'intersection. 
Le président et le vice-président n°2 de section communiquent la date de la réunion de sa section 
(restreinte aux Pr et restreinte aux MC respectivement), ainsi que le lieu et l'ordre du jour au 
SG/SRH, sans délai, afin que le SG/SRH assure l'envoi des convocations à ces réunions aux membres 
titulaires, et éventuellement aux membres suppléants, des sections. 
Les titulaires et les suppléants participent à l'évaluation des dossiers et à leur classement en réunion 
de section. Néanmoins, si un membre de la section est indisponible, il peut demander à son suppléant 
de le remplacer ou donner pouvoir à un autre membre de la section. Si un membre de la section est 
candidat à une promotion, il ne peut siéger pendant l’évaluation des dossiers correspondant à son 
niveau d’avancement. 
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Dès réception de la liste définitive des candidats et dès réception des rapports par le président ou le 
2e vice-président, les documents et rapports d’activité sont diffusés aux membres rapporteurs de la 
section et disponibles sur la plateforme d’échange pour le Président et le vice-Président n°2. 
Fonctionnement 
Les réunions de chaque section peuvent être organisées en présentiel et/ou par visioconférence. Les 
installations (salle, matériel de visioconférence) doivent garantir la confidentialité des débats. Les 
membres de la section s'engagent à conserver la confidentialité des débats. 
Tout membre de section ayant un possible conflit d’intérêt avec un candidat à la promotion, ou étant 
lui-même candidat, doit se retirer des délibérations (art. 5-1 du décret 92-172 consolidé). 
Le président de section peut consulter la section par voie électronique pour tout autre sujet que le 
classement des rapports d’activité en vue de promotion. 
La réunion de la section fait l’objet d’un procès-verbal écrit avec feuille d'émargement, rédigé par un 
secrétaire de séance, et signé par le Président de séance. Ce PV de réunion est accompagné d’un PV 
de classement, indiquant les dossiers qui seront présentés à l'intersection et sont transmis à 
l’administration, en vue de préparer les documents pour l’intersection (date limite indiquée dans la 
note de service annuelle « Avancement des EC »). 
Chaque rapport évalué fait l’objet d’une fiche d’évaluation par la section. 
Pour les candidats présentés en intersection, leur rapport d’activité, leur fiche résumé, leur fiche 
d’évaluation et l’avis du directeur d’établissement ainsi que le PV de classement de la section sont 
transmis au président de la CP-CNECA et déposés sur la plateforme d’échange » pour partage avec 
les membres de l'intersection. 
 
Publication des résultats 
Chaque candidat est averti, après la réunion de l’intersection, individuellement et par écrit (sur papier 
ou par voie électronique) des résultats de sa demande d’avancement. Aucune information ne peut 
être fournie avant la publication des résultats de l'intersection sur l’intranet du Ministère de 
l’Agriculture.  Seul le président de section (ou le vice président n°2) informe l’EC de l’évaluation de 
son rapport d’activité et du résultat de sa demande d’avancement.   
Toute demande d’avancement et tout rapport quadriennal fait ainsi l’objet d’un avis transmis à 
l’intéressé accompagné de conseils sur les perspectives de carrière (points forts et points faibles du 
dossier), et le cas échéant, de recommandations sur la rédaction du rapport. 
 

Article 8- Réunion de la commission permanente 

Convocation et diffusion des documents 
 
La date de la commission permanente est fixée lors de la réunion précédente, et confirmée par 
courrier électronique par le SG/SRH, avec copie à la DGER/SESRI. 
En règle générale, une réunion de la CP est fixée le même jour que la réunion de l'intersection. Une 
deuxième réunion peut être organisée au cours du semestre suivant. 
Les réunions de la CP-CNECA sont organisées dans une salle d’un des établissements ou du Ministère 
ou par visioconférence. 
Le SG/SRH assure l'envoi des convocations à l'ensemble des membres des bureaux des sections. 
Les éventuels documents préparatoires sont diffusés par le président de la CP aux membres.  
Pour chaque réunion de la CP-CNECA, un relevé de conclusions est élaboré par le Bureau de la CP-
CNECA et diffusé dans les 15 jours après la réunion.  
 

Article 9 - Réunion de l’intersection 

Convocation et diffusion des documents 
La date de l’intersection est définie chaque année lors de la réunion précédente puis confirmée par 
courrier électronique par le SG/SRH à chaque membre de la CP-CNECA, avec copie à la DGER/SESRI. 
Les dossiers classés et proposés à l’intersection par chaque section (version électronique du rapport 
d’activité, de la fiche résumé, de l’avis du directeur d’établissement, de la fiche d’évaluation et du PV 
de classement de la section), sont mis à disposition de tous les membres de la CP-CNECA, par 
l’intermédiaire de la plateforme d’échange. 
 

Fonctionnement 
Les réunions d’intersection (séparées pour les PR et les MC) sont organisées dans une salle d’un des 
établissements ou du Ministère et/ou par visioconférence. Les salles ou la visioconférence doivent 
garantir la confidentialité des débats. L’administration prépare et diffuse en réunion des tableaux de 
synthèse mentionnant les noms des EC candidats présentés par chaque section et rappelle le nombre 
de postes ouverts par corps. Pour la réunion de chaque corps, avant le vote, les principes de vote 
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sont établis en prenant en compte le nombre de postes ouverts, le contexte historique et la situation 
relative des sections. La parole est donnée ensuite à chaque section qui argumente le classement de 
sa section. Un vote à bulletin secret est alors organisé. 
Le membre de l'intersection qui est également candidat à la promotion ne peut pas sièger et voter ou 
donner pouvoir pour le vote concernant les dossiers correspondant à son niveau d’avancement. 
La réunion fait l’objet d’un procès-verbal signé, avec feuille d'émargement par le Président de séance 
désigné par la tutelle. 
En règle générale, une co-présidence est assurée par le SG/SRH et la DGER/SESRI. 
 

Publication des résultats 
La liste des EC promus est publiée sur l'intranet du Ministère de l'Agriculture, à la rubrique "résultat 
des avancements". 
Chaque candidat à l'avancement est ensuite informé individuellement des résultats par le président 

de chaque section ou le 2
ème

  vice-président (cf. ci- dessus). 
 
Les enseignants-chercheurs qui ont été promus reçoivent de la part du SRH, via leur établissement, 
une notification de situation administrative, les informant de leur reclassement. 
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CNECA – commission permanente                                                                             R九6Ro九ia611/12/2024 
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Annexe au RI n° 1 -  Autorisation à concourir pour un MC ou un PR 
 

Acteurs Actions 
DGER/SG (bureau 

des concours) 
 
 

Candidats 
 
 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DGER 
 
 
 
 
 

Président de section 
CNECA 

 
 
 

DGER 
 
 
 
 
 
 
 

DRH de 
l’établissement 

Publication des arrêtés 1
ère

 et 2
nde

 session au JORF. 
[articles 22 et 39 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] 
 
 
Dépôt du dossier à la DRH de l’établissement, avant la date limite fixée dans l’arrêté d’ouverture du 
concours. 
(formulaire d’inscription, rapport d’activité, résumé de ce rapport, copie titres et diplômes) 
 
1) vérification des pièces : 
- Si conforme : Accusé de réception remis au candidat ; 
- Si dépôt hors délai : notification de rejet remise au candidat ; 
- Si les conditions de diplôme ne sont pas remplies, vérification que la demande de saisine CNECA a été 
cochée dans le formulaire ad hoc. 
[articles 20 et 37 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] 
 
2) transmission par mél à la DGER 
- d’un double de tous les formulaires ; 
- d’une demande de saisine de la CNECA lorsque les conditions de diplôme ne sont pas remplies, avec en 
plus un double du résumé du rapport d’activité et des principaux titres et diplômes (pour les doctorants ou 
habilitants : date de soutenance, jury de soutenance et rapports des rapporteurs). 
 
 
Etablissement de la liste des candidats par établissement, corps, concours et section CNECA. 
Saisine des présidents de section concernées pour les candidats dont les conditions de diplôme ne sont pas 
remplies,par mél , pour convocation  de la formation spécialisée, avec utilisation de l’ imprimé normalisé. 
[article 18 du décret n° 92-172 du 21 février 1992 modifié] 
 
 
Consultation de la formation spécialisée sur les demandes à concourir dans les délais prévus suite à la 
saisine de la DGER [article 18 du décret n° 92-172 du 21 février 1992 modifié]. 
Transmission à la DGER de l’avis, qui doit être motivé s’il est négatif, et qui peut être avec ou sans réserve 
s’il est positif. 
 
- Si l’avis est positif, le candidat est ajouté à la liste des candidats autorisés à concourir ; 
- Si l’avis est positif avec réserve, le candidat est ajouté à la liste des candidats autorisés à concours, les 
réserves formulées figurent sur l’arrêté fixant la liste des candidats autorisés à concourir ; 
- Si l’avis est négatif (à motiver), le candidat est retiré de la liste et le rejet est notifié à l’intéressé avec copie 
à la DRH de l’établissement. 
L’arrêté  [articles 20-II du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] fixant la liste des candidats autorisés 
à concourir avec ou sans réserve CNECA est adressé à la DRH de l’établissement. 
 
A réception de l’arrêté, affichage en établissement et convocation au concours des candidats aux dates 
d’épreuves fixées par l’établissement. 
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Annexe au RI n° 2 - Validation d’un jury de concours MC ou PR 

 

Acteurs Actions 
DGER/SG (bureau 

des concours) 
 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 
 
 
 

DGER 
 
 
 
 
 
 

Président de section 
CNECA 

 
 
 

DGER 
 
 
 
 

DRH de 
l’établissement 

Publication des arrêtés 1
ère

 et 2
nde

 session au JoRf. 
[articles 22 et 39 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] 
 
 
Établissement d’une grille de membres de jury avec président et dates d’épreuves [articles 23 et 40 du décret 
n° 92-171 du 21 février 1992 modifié, et articles 1, 2 et 3 de l’arrêté du 25 janvier 2010]. 
Approbation de la grille par le conseil des enseignants-chercheurs [articles 23 et 40 du décret n° 92-171 du 
21 février 1992 modifié]. 
Transmission à la DGER par mél. 
 
 
Contrôle de légalité [articles 23 et 40 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié, et articles 1, 2 et 3 de 
l’arrêté du 25 janvier 2010]. 
- Si non conforme, retour à la DRH ; 

- Si conforme, saisine pour avis du président de section CNECA ou de son 1
er

 vice-président s’il exerce 
dans l’établissement ou est lui-même membre du jury de concours [articles 23 et 40 du décret n° 92-171 du 
21 février 1992 modifié]. 
 
Avis sur la grille à dater et signer [article 17 du décret n° 92-172 du 21 février 1992 modifié] en le motivant 
s’il est défavorable. 
Transmission de l’avis à la DGER. 
 
 
- Si l’avis CNECA est négatif, retour à la DRH pour présenter une nouvelle grille retransmise à la CNECA ; 
- Si l’avis est positif, diffusion de l’arrêté [articles 23 et 40 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] 
fixant la composition du jury à la DRH de l’établissement. 
 
 
A réception de l’arrêté, affichage en établissement et convocation des membres du jury. 
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Annexe au RI n° 3 – Reclassement (après nomination suite à concours) 

 

Acteurs Actions 
 

 
 

SG/SRH 
 
 
 
 

 
 

SG/SRH 
 

 
 
 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 

Le candidat au 
reclassement 

 
 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 
 

SG/SRH 
 
 

Président de 
section CNECA 

 
 
 
 

 
SG/SRH 

 
 

DRH de 
l’établissement 

[Décret n° 2009-1031 du 26 août 2009]. 
 
Etablit le tableau-type de reclassement à remplir par le candidat et l’adresse aux DRH des établissements (en 
annexe des notes de service relatives aux modalités de classement, en accès libre sur la plateforme d’échange) 
 
 
Dès la nomination d’un enseignant-chercheur au Ministère chargé de l’agriculture, le SG/SRH procède à son 
classement, afin de pouvoir installer sa rémunération, selon les règles suivantes : 

- Application de l’article 3 du décret 2009-1031 (indice égal ou immédiatement supérieur à celui 
détenu, avec ou sans conservation de l’ancienneté dans l’échelon) pour les candidats qui étaient déjà 
fonctionnaires au moment de leur nomination dans un corps d’enseignant-chercheur du Ministère chargé 
de l’agriculture ; 

- 1
er

 échelon du 1
er

 grade dans les autres cas. 
 
 
 
Diffuse le tableau-type à chaque enseignant-chercheur nouvellement nommé au Ministère chargé de 
l’agriculture (après concours), et dont le reclassement doit être soumis à l’avis de la CNECA. 
 
 
Dans le délai d’un an après la réussite au concours [article 15 du décret n° 2009-1031 du 26 août 2009], remplit 
le tableau-type remis par la DRH de son établissement, le signe et le retourne à la DRH de son établissement 
avec les pièces justificatives. 
 
 
Contrôle la complétude des pièces justificatives fournies et la conformité des informations indiquées sur le 
tableau-type, vise le tableau et transmet l’ensemble du dossier au SRH, 
 
 
Vérifie la validité des documents transmis (tableau-type et pièces justificatives), corrige en tant que de besoin 
les informations transmises et transmet au président de la section CNECA concernée. 
 
Consulte sa formation spécialisée MC ou PR par voie électronique si besoin [articles 4, 5, 9, 10, 11, 12 et 13 du 
décret n° 2009-1031 du 26 août 2009]. 
Complète, lorsque son intervention est requise, le tableau-type, et le retourne signé du président au SG/SRH 
avec copie à la DRH de l'établissement. 
 
 
 
procède au reclassement avec effet rétroactif (à la date de nomination en tant que MC ou PR) et adresse à 
l’agent, via l’établissement, son arrêté. 
Il procède à la régularisation de la rémunération de l’agent. 

 

 

Notifie à l'agent l'arrêté (date et signature). 
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Annexe au RI n° 4 - Titularisation  

 

Acteurs Actions 
Stagiaire 

 
DRH 

 
 
 

Commission de 
titularisation de 
l'établissement 

 
Directeur de 

l'établissement 
 

DRH de 
l'établissement 

 
 
 
 

Président de section 
CNECA 

 
 

SG/SRH 
 
 
 
 
 
 
 
 

SG/SRH et 
DGER/SDES 

 
 
 

SG/SRH 

Transmet à la DRH de son établissement  le dossier demandé par la CNECA. 

 

Saisit la commission de titularisation de l’établissement [articles 24, 28, 41 et 45 du décret n° 92-171 du 21 
février 1992 modifié] et saisit le directeur de l’établissement d’affectation [articles 28 et 45 du décret n° 92-
171 du 21 février 1992 modifié]. 

 

Rend un avis et transmet l’avis signé par les membres à la DRH. 
 

 

 

Rend un avis et transmet l’avis signé à la DRH. 
 
 
Transmet le dossier demandé par la CNECA (profil du poste, dossier établi pour la candidature au concours, 
compte-rendu d'activités de l'année de stage) avec avis de la commission de titularisation et du directeur 
d’établissement, au président de section CNECA concerné. 
La DRH avertit l’administration (SRH et DGER) si au moins un des 2 avis émanant de l’établissement n’est 
pas favorable à la titularisation du stagiaire, par mail, en joignant les avis. 
 
Consulte sa section et prend un avis motivé  [articles 24, 28, 41 et 45 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 
modifié]. Il transmet l’avis de la CNECA signé au SG/SRH, accompagné de l’avis de la commission de 
titularisation et de l’avis du directeur d’établissement. 
 

La titularisation ne peut être juridiquement prononcée en l’absence d’un avis conforme des 3 instances 
compétentes; 
Si tous les avis sont favorables à la titularisation, celle-ci est prononcée; 
Si tous les avis sont favorables à une prolongation de stage, il y a alors maintien en stage pour une durée 
n’excédant pas un an; 
Si tous les avis sont défavorables, la titularisation est rejetée et l’agent stagiaire est licencié à l’issue du 
stage. 
 
 
Si les avis sont partagés, le SG/SRH saisit la DGER/SDES pour expertise. 
Compte tenu de l'avis de la DGER, le SG/SRH prononce la décision : prolongation de stage le cas échéant, 
ou refus de titularisation. 
 
 
Dans tous les cas, la décision est notifiée à l’intéressé. 
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Annexe au RI n° 5 - Mutation  

Acteurs Actions 
SG/SRH et 

DGER/SDES 
 
 

Candidat à la mutation 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Directeur de 
l’établissement actuel 

  
Commission du conseil 
des enseignants (CE) de 
d'établissement actuel 

 
DRH de l’établissement 

actuel 
 

DGER et SGSRH 
 
 

SG/SRH 
 
 

 
 

DRH de l’établissement 
d’accueil 

 
 

Commission des 
enseignants de 

l'établissement d'accueil 
 

DRH de l’établissement 
d’accueil 

 
 

Président de section 
CNECA 

 
SG/SRH 

 
 
 
 

SG/SRH et 
DGER/SDES 

 
 

DGER/SDES 
 
 
 

DRH de l’établissement 
d’accueil 

Publient dans BO Agri une note de service ministérielle commune à la mutation et au détachement. 
Rappel : la procédure de mutation est prioritaire sur l’ouverture d’un poste au détachement et au concours 
[article 30 du décret n° 92-171 du 21 février 1992]. 
 
Fait une demande [article 2 du décret n° 92-171 du 21 février 1992] par : 
- Envoi du formulaire rempli, qui vaut intention de candidature, visé par son établissement actuel, au SG/SRH 
avec copie à DGER/SDES et à l’établissement demandé (établissement d’accueil) ; 
- Envoi, à la DRH de l’établissement d’accueil, de son CV et de son rapport d’activité et, le cas échéant s’il a 
moins de 3 ans d’activité dans l’établissement où il est affecté,  l’avis du directeur d’établissement d’origine et 
l’avis de la commission d’établissement d’origine. 
[articles 29 et 46 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] 

**********  
Procédure supplémentaire uniquement si le candidat ne justifie pas de 3 ans de fonctions d’enseignant-

chercheur en position d’activité dans l’établissement où il est affecté [articles 29 et 46 du décret n° 92-171 du 
21 février 1992 modifié] : 

 
Rend un avis et le transmet à la DRH ; 
 
 
Rend un avis et transmet à la DRH ; 
 
 
 
Transmet les avis du directeur et de la commission d’établissement au candidat, copie à la DGER et au 
SG/SRH ; 
 
 
Effectue l’expertise du dossier en cas d'avis défavorable à la mutation émis par le directeur ou de la CE 
d'origine 
 
Informe le candidat par courrier en cas de refus de la mutation, via la DRH de son établissement d'origine, 
avec copie à l'établissement d'accueil et à la DGER, en joignant les différents avis rendus.  
 

********** 
Procédure générale 

 
Vérifie la recevabilité de la candidature et la complétude du dossier. 
Saisit pour avis la commission émanant du conseil des enseignants (CE) 
[articles 29 et 46 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
 
Rend son avis et transmet l’avis signé par ses membres à la DRH de l'établissement d'accueil. 
 
 
Saisit pour avis la section CNECA concernée, et adresse toutes les pièces nécessaires : profil de poste, 
formulaire d'intention de candidature, CV, rapport d'activités, avis de la commission des enseignants de 
l'établissement d'accueil et le cas échéant avis de l'établissement actuel de l'agent. 
 
Consulte la section réunie en formation spécialisée [articles 29 et 46 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 
modifié], puis transmet l’avis signé, motivé si défavorable, aux SG/SRH et DGER/SDES 
 
Si tous les avis sont favorables, prend l’arrêté de mutation [articles 29 et 46 du décret n° 92-171 du 21 février 
1992 modifié] ; 
Si tous les avis sont défavorables, refuse la demande de mutation et notifie le refus à l’agent, avec copie à la 
DRH de l’établissement d’accueil en joignant les différents avis rendus. 
 
Si les avis sont partagés, le SG/SRH saisit la DGER/SDES pour expertise. 
Compte tenu de l'avis de la DGER, le SG/SRH prononce la décision et la notifie à l'agent,  avec copie à la DRH 
de l’établissement d’accueil et à la DGER/SDES. 

 

Si une demande de mutation est accordée alors qu’une procédure de concours est ouverte en parallèle sur le 
même poste, transmet à la DRH de l'établissement d'accueil un courrier annonçant l’annulation de la procédure 
d’ouverture de concours, avec demande qu’elle en informe les candidats éventuels au concours. 
 
Dans le cas d’annulation de concours, informe les candidats inscrits au concours et le jury. 
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Annexe au RI n° 6 – Accueil en détachement 

acteurs actions 

SG/SRH et DGER/SDES 
 
 
 

Candidat à l'accueil en 
détachement 

 
 
 

DRH de l’établissement 
d’accueil 

 
 

Commission des 
enseignants de 

l'établissement d'accueil 
 

DGER/SDES 
 
 

Commission des 
directeurs 

 
DRH de l’établissement 

d’accueil 
 

 

Président de section 
CNECA 

  
SG/SRH 

  
  
 

 
 

SG/SRH et DGER/SDES 

 

 

  
DGER/SDES 

 
 

 
DRH de l’établissement 

d’accueil 

Publication dans BO Agri d’une note de service ministérielle commune à la mutation et au détachement Rappel: 
la procédure de mutation est préalable et prioritaire sur l’ouverture d’un poste au détachement et au concours 
[article 30 du décret n° 92-172 du 21 février 1992]. 

 

Envoi du formulaire rempli, qui vaut intention de candidature, visé par son établissement actuel, au SG/SRH 
avec copie à DGER/SDES et à l’établissement demandé (établissement d’accueil). 
Envoi à la DRH de l’établissement d’accueil, de son CV et de son rapport d’activité. 

 

Vérifie la recevabilité de la candidature et la complétude du dossier. 
Saisit pour avis la commission émanant du conseil des enseignants (CE) 
[articles 24 et 41 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
Rend son avis et transmet l’avis signé par les membres à la DRH de l'établissement d'accueil. 
 
 
 
Saisit, en tant que de besoin, la commission des directeurs pour avis sur les emplois à pourvoir par détachement 
[articles 24 et 41du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
Rend son avis à la DGER/SDES. 
 
 
Saisit pour avis la section CNECA concernée et adresse toutes les pièces nécessaires: profil de poste, formulaire 
d'intention de candidature, CV, rapport d'activités, avis de la commission des enseignants de l'établissement 
d'accueil et le cas échéant avis de l'établissement actuel de l'agent. 
 
Consulte la section réunie en formation spécialisée [articles 24 et 41 du décret n° 92-171 du 21 février 1992] puis 
transmet l’avis signé du Président, motivé si défavorable, aux SG/SRH et DGER/SDES. 
 
Si tous les avis sont favorables, produit l’arrêté de détachement, avec copie à la DRH de l'établissement d'accueil 
et à l'établissement d'origine [articles 24 et 41 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] 
Procède au reclassement de l’agent [articles 25 et 42 du décret n° 92-171 du 21 février 1992]. 
 
Si tous les avis sont défavorables, notifie au candidat le refus de l’accueil en détachement, avec copie à la DRH 
de l’établissement d’accueil, à l'établissement d'origine du candidat et et à la DGER/SDES. 

 

Si les avis sont partagés, le SG/SRH saisit la DGER/SDES pour expertise. 
Compte tenu de l'avis de la DGER, le SG/SRH prononce la décision et la notifie à l'agent,  avec copie à la DRH 
de l’établissement d’accueil, à l'établissement d'origine du candidat et à la DGER/SDES. 

 

Si un détachement est prononcé alors qu’une procédure de concours est ouverte en parallèle sur le même poste, 
transmet à la DRH de l’établissement d’accueil un courrier annonçant l’annulation de la procédure d’ouverture 
de concours, avec demande qu’elle en informe les candidats éventuels au concours. 

 

 Dans le cas d’annulation de concours, informe les candidats inscrits au concours et le jury. 

 

Le renouvellement du détachement sur le poste peut être demandé par l'agent [article 22 du décret n° 85-986 du 
16 septembre 1985]. 
 
La DRH de l'établissement d'accueil adresse au SG/SRH la demande de renouvellement du détachement, accompagnée de l'avis 
favorable de l'administration d'origine de l'agent, avec copie à la DGER/SDES. 
 
Le SG/SRH notifie à l'agent la décision de renouvellement du détachement, avec copie à son établissement d'accueil. 
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Annexe au RI n° 7 – Intégration dans le corps 

 
Acteurs Actions 

Fonctionnaire 
détaché 

 
 
 

DRH de 
l’établissement 

d’accueil 
 

 
Directeur de 

l’établissement 
d’accueil 

  
Commission des 
enseignants de 
l'établissement 

d'accueil 
 

DRH de 
l’établissement 

d’accueil 
 
 

Président de section 
CNECA 

 
 
 

SG/SRH 
 
 
 
 
 
 
 
 

SG/SRH et 
DGER/SDES 

A compter d’un an de détachement, le fonctionnaire détaché peut faire une demande d’intégration [articles 
27 et 44 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] qu’il adresse à la DRH de l’établissement dans 
lequel il est détaché (établissement d’accueil), avec son CV et son rapport d'activité [article 7 du décret n° 
92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
Saisit pour avis le directeur de son établissement d’accueil [articles 27 et 44 du décret n° 92-171 du 21 
février 1992 modifié] et la commission émanant du conseil des enseignants (CE) [articles 24, 27, 41 et 44 du 
décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
 
Rend son avis sur la demande d'intégration et sur le rapport d'activité et le transmet à la DRH. 
 
 
 
Rend son avis et transmet l’avis signé par les membres à la DRH. 
 
 
 
 
Saisit pour avis la section CNECA concernée, accompagnée de toutes les pièces nécessaires: profil de poste, 
formulaire d'intention de candidature, CV, rapport d'activités, avis de la commission des enseignants de 
l'établissement d'accueil et le cas échéant avis de l'établissement actuel de l'agent. 
 
 
Consulte la section réunie en formation spécialisée [articles 24, 27, 41 et 44 du décret n° 92-171 du 21 
février 1992 modifié] puis transmet l’avis, signé du Président, motivé si défavorable, aux SG/SRH et 
DGER/SDES, accompagné des avis du Directeur et de la Commission du CE. 
 
 
Si tous les avis sont favorables, produit l'arrêté d'intégration avec copie à la DRH de l'établissement d'accueil 
et à l'établissement d'origine. 
Procède au reclassement de l’agent [articles 27 et 44 du décret n° 92-171 du 21 février 1992]. 
 
Si tous les avis sont défavorables, notifie à l'agent le refus de l’intégration, avec copie à la DRH de 
l’établissement d’accueil, à l'établissement d'origine de l'agent et à la DGER/SDES. 
L'agent est alors réintégré dans son administration d'origine. 
 
 
Si les avis sont partagés, le SG/SRH saisit la DGER/SDES pour expertise. 
Compte tenu de l'avis de la DGER, le SG/SRH prononce la décision et la notifie à l'agent,  avec copie à la 
DRH de l’établissement d’accueil et à la DGER/SDES. 
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Annexe au RI n° 8 - Congé pour recherches ou conversion thématique 

 
Acteurs Actions 

 
Enseignant-chercheur 

 
 
 
 
 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 
 

Le conseil 
scientifique 

 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 

le président de la 
section CNECA 

 
 

DRH de 
l’établissement 

 
 

DGER/SDES 
 
 
 
 
 

SG/SRH 
 
 
 

SG/SRH 
 

Enseignant-chercheur 
 

 
A son initiative, il dépose sa demande avec projet de recherches ou de conversion thématique auprès de la 
DRH de son établissement en précisant : 
- s’il demande un congé pour recherche ou bien une conversion thématique 
- son choix de saisine entre le conseil scientifique de l'établissement ou la section CNECA de rattachement 
- la durée souhaitée (entre six et douze mois) et les césures éventuelles du congé , dans le respect de l’article 
18 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié. 
 
 Transmet la demande soit au conseil scientifique de l’établissement (ou l’instance en tenant lieu), soit à la 
section CNECA compétente 
 

1er cas-Si l'agent a saisi le conseil scientifique de son établissement 
 

Le conseil scientifique peut proposer le congé en une seule fois ou fractionné par période de 6 ou 12 mois,  
pendant la période de 6 ans [article 18 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
Transmet son avis à la DRH de l'établissement. 
 
Transmet l'avis du conseil scientifique à la DGER/SDES, avec copie au SG/SRH. 
 

2ème cas-Si l'agent a saisi la section compétente de la CNECA 
 
La section CNECA peut proposer le congé uniquement pour six mois ou un an [article 18 du décret n° 92-
171 du 21 février 1992 modifié]. 
Transmet son avis à la DRH de l'établissement  avec copie à la DGER/SDES et au SG/SRH. 

 
Transmet l'avis de la CNECA à la DGER/SDES, avec copie au SG/SRH. 
 
 
 
Vérifie le respect de conformité [article 18 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] et transmet la 
demande et l’avis au SG/SRH. 
 
En cas de refus du congé : la DGER informe de la décision le SG/SRH, avec copie à la DRH de 
l'établissement; 
 
Si l’avis est favorable, produit l’arrêté de congé pour recherches ou de conversion thématique récapitulant la 
durée et les césures éventuelles, copie à la DRH de l'établissement. 
 
 
Si l’avis est défavorable : notifie à l’agent le refus, avec copie à la DRH de l'établissement. 
 
A l’issue du congé, présente au directeur de l’établissement et à l’instance initialement consultée un rapport 
d’activités de congé, dans les trois mois qui suivent la fin de son congé. 
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Annexe au RI n° 9 - Rapport d’activité quadriennal  

 
Acteurs Actions 
SG/SRH et 

DGER/SDES 
 
 
 

DGER/SDES 
 
 

CNECA 
 
 
 
 

DGER/SDES 
 
 

DRH 
 
 

EC concerné 
 
 

DRH de 
l'établissement 

 
 
 
 
 

Directeur de 
l’établissement 

 
DRH de 

l'établissement 
 
 
 
 
 

CNECA 
 
 
 
 
 

DGER/SDES 

Publient une note de service ministérielle annuelle dans BO-AGRI, contresignée par SG/SRH et 
DGER/SDES, rappelant les conditions de l’obligation statutaire et fixant les délais de remise du rapport 
quadriennal [article 7 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. Le calendrier est établi en référence 
au calendrier fixé par la note de service annuelle d'avancement de classe des EC ; 

 

Établit chaque année une liste des enseignants-chercheurs à solliciter, par section CNECA et par corps, et la 
propose à la validation de la CNECA. 
 

Dans chaque section, le Président, pour les PR, et le 2
nd

 2
ème

 vice-président pour les MC vérifie la liste 
proposée, en particulier le fait que les EC proposés n’ont pas remis d’autre rapport dans les derniers quatre 
ans au titre d’une promotion ou d’une mobilité [article 7 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] et 
la valide auprès de la DGER/SDES. Le rapport produit au titre d'un concours ou d'une titularisation srra 
considéré comme un premier rapport.  
 
Transmet à chaque DRH un tableau des enseignants-chercheurs de l’établissement, par section CNECA, et 
par corps EC, à solliciter dans l’année. 
 
Sollicite les enseignants-chercheurs de son établissement pour la remise du rapport quadriennal sur la base 
des éléments transmis. 
 
Chaque enseignant-chercheur concerné transmet son rapport, selon le modèle établi par la CNECA, 
conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, au directeur de son 
établissement. 
 
Transmet, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, les rapports 

quadriennaux à chaque président de section CNECA concerné pour les PR, à chaque 2
e
 vice-président pour 

les MC . 
Remet à l'agent un accusé de remise du rapport d'activité, 
 
 
Emet un avis motivé sur les activités d'enseignement et les tâches d'intérêt général figurant dans le rapport 
d'activité du candidat [article 7 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] ; 
 
Transmet l'avis du directeur à l'enseignant-chercheur. 
 
Transmet, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, les avis du 

directeur à chaque président de section CNECA concerné pour les PR, à chaque 2
e
 vice-président pour les 

MC, avec copie au SG/SRH et à la DGER/SDES.  
 
Chaque section, réunie en formation spécialisée (MC ou assimilés d’une part, PR ou assimilés d’autre part), 
évalue les rapports d’activité et en communique le résultat à l’EC concerné. 
Transmet à la DGER/SDES, dans les délais établis par la note de service ministérielle annuelle, la liste des 
enseignants-chercheurs sollicités dans sa section ayant effectivement remis leur rapport dans les délais. 
 
 
Les EC n’ayant pas remis leur rapport ou l’ayant remis hors délais figureront à nouveau sur la liste de 
l’année suivante. 
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Annexe au RI n° 10 - Avancement de classe 

Acteurs Actions 
SG/SRH et 

DGER/SDES 
 
 
 

SG/SRH 
 
 

Enseignant-chercheur 
 
 

DRH de l’établissement 
 
 
 

Enseignant-chercheur 
 
 
 

DRH de l’établissement 
 
 
 

Directeur de 
l’établissement 

 
 

DRH de l’établissement 
 
 
 
 

SG/SRH 
 
 
 
 
 
 
 

CNECA 
 
 
 
 
 
 
 
 

SG/SRH 
 
 

CNECA 
 
 

SG/SRH 
 

Publient une note de service ministérielle annuelle dans BO-AGRI, contresignée par SG/SRH et DGER/SDES, 
rappelant les conditions de candidature et de nomination [articles 32, 34, 35 et 48, 50, 51 du décret n° 92-171 
du 21 février 1992 modifié], ainsi que le calendrier de la procédure. 
 
 
Met à disposition de la CNECA et des établissements la liste des agents remplissant les conditions pour être 
promus.  
 
Dépose sa candidature auprès de son établissement conformément aux modalités et au calendrier établis par la 
note de service annuelle. 
 
Vérifie la recevabilité de la demande [articles 35 et 51 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
Informe le SRH de la candidature conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service 
annuelle. 
  
Transmet, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, au directeur de 
son établissement son rapport d’activité actualisé et étendu à l’ensemble de sa carrière [articles 7, 34 et 50 du 
décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
Transmet le rapport d’activité du postulant, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de 

service annuelle, au président de section CNECA concerné pour un PR ou au 2
e
 vice-président pour MC. 

Remet à l'agent un accusé de remise du rapport d'activité. 
 
Emet un avis motivé sur les activités d'enseignement et les tâches d'intérêt général figurant dans le rapport 
d'activité du candidat [article 7 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] ; 
 
Transmet l'avis du directeur à l'enseignant-chercheur. 
Transmet, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, les avis du 

directeur à chaque président de section CNECA concerné pour les PR, à chaque 2
e
 vice-président pour les MC, 

avec copie au SG/SRH et à la DGER/SDES .  
 
Etablit le nombre de promotions de l'année, par grade, calculé à partir des taux « pro/pro » de l'année, publiés 
par arrêté au JoRf,  appliqués à l'effectif de promouvables de l'année n-1 
Met à disposition de la CNECA : 
-un tableau récapitulatif des candidats, par section 
-le nombre de postes ouverts à la promotion par grade 
 
 

Dans chaque section, le Président, pour les PR, et le 2
ème

 vice-président pour les MC, réunit sa section en 
formation spécialisée (MC ou assimilés d’une part, PR ou assimilés d’autre part), pour évaluer les dossiers des 
postulants à l’avancement[articles 34 et 50 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié], procède au 
classement des candidats de sa section [articles 34 et 50 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] et 
transmet au SG/SRH le procès-verbal de classement de sa section qui précise la liste des candidats proposés à 
l'intersection; 
 
 
Convoque les membres de l’intersection de la CNECA ; 
Prépare et co-préside (avec la DGER) la réunion de l'intersection ; 
 
L’intersection [article 17 du décret n° 92-172 du 21 février 1992 modifié], réunie en formation spécialisée, vote 
le tableau d’avancement [articles 34 et 50 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
Publie sur l'intranet du ministère les tableaux d'avancement de grades ; 

Établit les arrêtés nommant les MC et les PR promus, avec date d’effet au 1
er

 septembre de l’année [articles 34 
et 50 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
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Annexe au RI n° 11 – Promotion de corps 

Acteurs Actions 
SG/SRH et 

DGER/SDES 
 
 
 

SG/SRH 
 
 

Enseignant-chercheur 
 
 

DRH de l’établissement 
 
 
 

Enseignant-chercheur 
 
 
 

DRH de l’établissement 
 
 

Directeur de 
l’établissement 

 
 

DRH de l’établissement 
 
 
 
 

SG/SRH 
 
 
 
 
 

CNECA 
 
 
 

SG/SRH 
 
 

CNECA 
 
 

SG/SRH 
 

Publient une note de service ministérielle annuelle dans BO-AGRI, contresignée par SG/SRH et DGER/SDES, 
rappelant les conditions de candidature et de nomination, ainsi que le calendrier de la procédure. 
 
 
Met à disposition de la CNECA et des établissements la liste des agents remplissant les conditions pour être 
promus.  
 
Dépose sa candidature auprès de son établissement conformément aux modalités et au calendrier établis par la 
note de service annuelle. 
 
Vérifie la recevabilité de la demande [articles 35 et 51 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
Informe le SRH de la candidature conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service 
annuelle. 
  
Transmet, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, au directeur de 
son établissement son rapport d’activité actualisé et étendu à l’ensemble de sa carrière [articles 7, 34 et 50 du 
décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié]. 
 
Transmet le rapport d’activité du postulant, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de 
service annuelle, au président de section CNECA concerné. 
Remet à l'agent un accusé de remise du rapport d'activité. 
 
Emet un avis motivé sur les activités d'enseignement et les tâches d'intérêt général figurant dans le rapport 
d'activité du candidat [article 7 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié] ; 
 
Transmet l'avis du directeur à l'enseignant-chercheur. 
Transmet, conformément aux modalités et au calendrier établis par la note de service annuelle, les avis du 

directeur à chaque président de section CNECA concerné pour les PR, à chaque 2
e
 vice-président pour les MC, 

avec copie au SG/SRH et à la DGER/SDES .  
 
 
Met à disposition de la CNECA : 
-un tableau récapitulatif des candidats, par section 
-le nombre de postes ouverts à la promotion par grade 
 
 
Dans chaque section, le Président réunit sa section en formation restreinte aux professeurs, pour évaluer les 
dossiers des postulants à l’avancement, procède au classement des candidats de sa section et transmet au 
SG/SRH le procès-verbal de classement de sa section qui précise la liste des candidats proposés à l'intersection; 
 
 
Convoque les membres de l’intersection de la CNECA ; 
Prépare et co-préside (avec la DGER) la réunion de l'intersection ; 
 
L’intersection réunie en formation spécialisée, vote les promotions, 
 
Publie sur l'intranet du ministère les promotions de corps ; 

Établit les arrêtés nommant les MC  promus, avec date d’effet au 1
er

 septembre de l’année. 
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Annexe au RI n° 12 – RIPEC / Prime individuelle (C3) 
 

Acteurs Actions 

DGER 
Notifie aux établissements, chaque année en décembre (n-1), le montant de la dotation en C3 
pour l’année n/n+1 après consultation du CNESERAAV. 

DGER 
Publie une note de service annuelle relative aux calendrier et modalités de dépôt et 
d'instruction des dossiers de demande d’attribution de la prime individuelle. 

Enseignant-chercheur 
Dépose sa candidature auprès de son établissement en joignant les documents requis et en 
respectant les modalités et le calendrier précisés dans la note de service annuelle. 

DRH de l’établissement 

Vérifie l’éligibilité des candidats. 
En cas d’inéligibilité, notifie aux agents le rejet de leur candidature. 
Dépose les dossiers des candidats sur la plateforme OSMOSE, dans le dossier de la section 
CNECA correspondant à chaque candidat.  
Renseigne le tableau de suivi des candidatures sur OSMOSE.  

CNECA (par section) Examine les dossiers des candidats et rend un avis sur chaque candidature via OSMOSE. 

Directeur de 
l’établissement 

Arrête les attributions de la prime individuelle dans la limite de la dotation notifiée par la 
DGER. 

DRH de l’établissement 
Notifie aux candidats les arrêtés relatifs au refus ou à l’attribution de la prime individuelle. 
Renseigne le tableau avec la liste des bénéficiaires et les montants attribués sur OSMOSE. 

DGER Transmet le tableau de synthèse au SRH pour mise en paiement en septembre. 

 

 

 

 


